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- Tout projet d'aménagement devra également inté-

grer :

. le stationnement nécessaire, réalisé avec des sur-

faces perméables s'il s'agit d'aires extérieures, 

.  les espaces publics à caractère végétal destinés à 

la promenade et aux jeux suivant les principes d®ý-

nis sur le plan OAP1.

- Toute voirie nouvelle, y compris les liaisons 

douces sera soumise à l'accord préalable de la 

commune, en vue d'une rétrocession à cette der-

nière de la nouvelle voie.

 

Programme des aménagements et du bâti

a/  Ancien lycée agricole  

(Parcelle ZI181 - Surface : 18 700 m2)

> Dispositions générales :

- La Villa Bel-air et ses communs seront conservés 

en vue d'une réhabilitation.

- Certains arbres existants seront conservés en 

fonction de leur état sanitaire (selon préconisations 

du diagnostic effectué en 2013). 

- La liaison entre les parties hautes et basses du 

site sera conservée et aménagée à l'usage des 

piétons ou remplacée par un dispositif analogue et 

accessible aux personnes à mobilité réduite.

- La desserte intérieure de l'îlot sera assurée par 

une voie reliant la rue d'Ognes et la rue du Moulin 

Ferry. 

 - Le programme devra comporter une proportion de 

logements et d'équipements publics et/ou de com-

merces ou de services. 

- Au moins 30% de la surface de plancher (neuf ou 

réhabilitation) sera affectée à la réalisation d'équi-

pements publics ou privés. 

Ces équipements pourront être indépendants ou 

réalisés en rez-de-chaussée des logements.

Principaux enjeux de l'OAP 1

- Favoriser la constitution d'une nouvelle polarité ur-

baine associant mixité d'usage et une densité bâtie 

cohérente avec le site.

- Valoriser le patrimoine architectural et arboré (villa 

Bel-air, bâti agricole et arbres remarquables). 

- Renforcer le maillage des voies carrossables ou 

piétonnières, notamment en constituant des îlots 

"poreux" traversés par des parcours desservants 

équipements publics et logements.

- Aménager des espaces publics ou privés collec-

tifs  à l'intérieur des îlots, en s'appuyant sur le patri-

moine existant. 

Dispositions en matière d'aménagement 

et de programmation (prescriptions)
 

Dispositions générales

- Tout projet d'aménagement devra intégrer la voi-

rie de desserte et les liaisons douces, suivant les 

principes ýgurant sur le plan OAP1. 
Dans tous les cas, les accès devront être amé-

nagés pour garantir la sécurité de tous les utili-

sateurs. Les voies (carrossables) en impasse ne 

pourront excéder 30 m de long.

- Tout projet d'aménagement devra gérer les eaux 

pluviales issues des toitures et surfaces imperméa-

bilisées sur site en tenant compte d'un débit de fuite 

limité à 1l/s/Ha vers le réseau.

Sauf impossibilité matérielle, le projet devra intégrer 

une conception aérienne et gravitaire de la gestion 

des eaux pluviales avec la création d'espaces tels 

que noues et bassins permettant l'inýltration des 
eaux pluviales non polluées. 

- La densité d'habitations sur l'ensemble du site ne 

dépassera pas 60 logements à l'hectare. 

- Les logements présenteront une diversité en 

termes de taille et de forme urbaine (collectif, habi-

tat intermédiaire, individuel groupé) de façon à ré-

pondre à un parcours résidentiel complet.

- L'épannelage devra tenir compte des construc-

tions avoisinantes de façon à ne pas produire d'effet 

de masque sur leurs façades ou jardins.

- Les constructions feront l'objet d'une démarche 

HQE  dont les cibles prioritaires seront l'Ecogestion, 

(notamment gestion de l'eau et gestion de l'énergie)

et l'Eco-construction.

Ce secteur permettra la réalisation de 98 logements  

de type collectif ou intermédiaire.

b/ Ferme de Bel-Air

(Parcelles ZM 254 et 258 - Surface : 4 132 m2).

- Une voie reliant la rue Alain Fournier et la rue de 

Lizy sera réalisée et intégrera une partie de l'espace 

de la cour de ferme qui deviendra un espace public 

desservant bâti et équipements.

- Le terrain et les constructions existantes pourront 

être affectés à des logements, des commerces ou 

services et des équipements publics.

- La liaison piétonnière prévue entre le lotissement 

du Bois Fournier et la rue de Lizy le long du Collège 

devra également être connectée à cet espace. 

Ce secteur permettra la réalisation de 25 logements  

de type collectif ou intermédiaire.
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